
 

Les Ponts de Cé, le 16 avril 2026 

 

Mesdames, Messieurs, 

Le Comité départemental des Médaillés Jeunesse, Sport et Engagement Associatif 
du Maine-et-Loire a le plaisir de reconduire, pour la deuxième année consécutive, son « 
Challenge du Jeune Bénévole ». 

Nos associations vivent et se développent grâce à l’engagement. Parmi celles et ceux 
qui donnent de leur temps, certains jeunes font preuve d’une implication remarquable, d’un 
sens des responsabilités précoce et d’un esprit de solidarité exemplaire. Il nous appartient de 
reconnaître et d’encourager cet investissement. 

Ce challenge vise à distinguer dix jeunes bénévoles âgés de 14 à 22 ans, dont 
l’action contribue activement à la dynamique de nos structures associatives et à la cohésion 
de notre société et de nos territoires.​ 

Dirigeants, responsables associatifs, vous êtes les mieux placés pour identifier ces 
jeunes qui œuvrent souvent avec discrétion mais efficacité. Votre regard et votre 
engagement sont essentiels pour mettre en lumière ces parcours inspirants. 

Les modalités de participation sont les suivantes : 

●​ 1 candidature maximum par club ou association  

●​ Dossier complété exclusivement en version tapuscrite (aucun dossier manuscrit ne 
sera accepté) 

●​ Retour uniquement par courriel à : cdmjsea49@gmail.com 

●​ Date limite de réception des dossiers : 16 octobre 2026 (délai de rigueur).  

 

Une attention particulière sera portée à la parité dans la promotion 2026.  

En distinguant ces jeunes, nous affirmons collectivement que l’engagement associatif 
mérite reconnaissance et encouragement. 

La cérémonie de remise des récompenses pour jeunes se tiendra fin novembre 2026, 
au SDIS d’Angers-Beaucouzé. 

Dans l’attente de vos propositions, nous vous prions d’agréer, Mesdames, Messieurs, 
l’expression de nos salutations respectueuses. 

 

Jean Paul DUPUIS 

Président du CDMJSEA49 


